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Prix « Entreprendre en Vendée »  

Le Palmarès 2008 du Prix «Entreprendre en Vendée» il est le 
symbole de la réussite économique vendéenne et  a récompensé 
cette année 10 sociétés.  

 
 

« Il est indispensable d’inciter les jeunes à créer, de favoriser l’émergence d’un 
nouvel esprit d’entreprendre et de mettre en exergue les qualités essentielles 
de ténacité, de prise de risque, d’imagination propre à tout créateur. Le 
Concours Entreprendre en Vendée permet de promouvoir les créateurs les plus 
performants de notre département ; c’est aussi un hommage à tous les 
créateurs d’entreprises vendéens » explique Bruno Retailleau, Vice- président du 
Conseil Général de la Vendée. 
 
En 15 ans, et au cours des 6 éditions du concours créé par le Conseil Général, ce sont 
plus de 500 entreprises qui se sont portées candidates et 57 qui ont été primées.  

Vainqueur 2008 : la Société RABAUD  

Le Grand Prix Entreprendre en Vendée 2008 récompense la Société RABAUD de 
Sainte Cécile. Spécialisée dans la conception, la fabrication et la vente d’équipements 
pour les travaux publics, l’agriculture et les espaces verts, cette entreprise familiale 
exemplaire compte aujourd’hui près de 150 emplois. 
15% de son marché concerne l’international. 
Consacrant 8 % de son Chiffre d’Affaires à l’innovation, la Société RABAUD est 
l’illustration même d’une entreprise qui a su préserver son ancrage vendéen. 
 

9 autres lauréats récompensés dans 6 catégories  

* Trophée de l’Artisanat : L’entreprise Daniel ANGEBAULT à l’Hermenault, qui réalise 
des jouets éducatifs en bois. 
 

* Catégorie Meilleur Projet : Le 1er prix est remis à la Société ADEPLI aux Herbiers. 
Elle réalise de la découpe laser, du soudage d’ensemble mécano- soudés, en particulier 
sur des marchés haut de gamme pour des verrières en acier de style. Le 2nd prix est 
attribué à la société HMD PIZZA à Soullans, qui fabrique et commercialise des pâtes à 
pizza surgelées. 
 

* Trophée du Commerce et des services : La société 4-20-5 aux Lucs sur Boulogne, 
qui commercialise des vêtements sportwear à l’identité de la Vendée. 



 

* Catégorie Jeune Entreprise : Les sociétés SAVEURS ET NATURE à l’Herbergement, 
spécialisée dans la fabrication de chocolats bios (Prix créateur), et COURT METRAGE à 
Treize Vents qui développe une activité de bureau d’étude en couture pour femmes et 
enfants (Prix repreneur). 
 

* Catégorie Initiative Exemplaire : Le 1er prix est attribué à l’entreprise BRILLOUET à 
l’Herbergement, qui crée et commercialise des meubles contemporains haut de gamme, 
en particulier pour les bateaux. Le 2nd prix revient à la société BRIO’GEL à Saint Georges 
de Montaigu, spécialisée dans la fabrication et la vente de boulangerie et de produits 
brioches surgelés. 
 

* Catégorie Qualité Architecturale, Paysagère, et environnementale : La société 
CONCEPT ALU aux Herbiers, qui conçoit et commercialise des vérandas, abris de piscine, 
extension de bâtiments… 


